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ARTICLE 19

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 1°AA Réduire de 30 % l’utilisation de matières premières primaires d’ici à 2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif proposé est issu des travaux de la plateforme européenne pour une utilisation efficace des 
ressources.

Fixer cet objectif nous permettra de favoriser une conception plus responsable, notamment en 
privilégiant la prévention de l’utilisation des ressources et l’incorporation de matières premières 
secondaires.


